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BF : Borne Fontaine 
 
CERP: Centre d’Expansion rural  Polyvalent 
 
 DHA : Direction de l’Hydraulique et de l’Assainissement  
 
GIE: Groupement d’Intérêt Economique  
 
GPF : Groupement de Promotion Féminine 
 
GERAD : Groupe d’Etude de Recherche et d’Aide à la Décision 
 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
 
SAE : Source d’Approvisionnement en Eau 
 
UGM : Union des Groupements de Merina Dakhar 

 
UGP3 : Union des Groupements de Pékessen°3 
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FICHE SYNOPTIQUE 
 
 Nom du village : Coki Diop  Nombre de concessions : 07 

CR : Pékesse  Nombre ménages : 10 

Arrondissement : Mérina Dakhar   Nombre de quartier : bloc homogène, pas de 
quartier   

Département : Tivaoune  Population : 153 

Principaux leaders d’opinion : chef du village et 
les présidents des groupements 

Ethnie : Wolof  (100%) 

Revenu moyen annuel par carré:  350.000 F 
CFA 

Religion : musulmane (100%) 

Répartition pop par sexe H : 50%  -  F : 50%  Niveau d’instruction : Faible  

EQUIPEMENTS HYDRAULIQUES 

Puits traditionnels : 02 (non fonctionnels) 
 

OUVRAGES PREVUS  
Forage : 1 
Château d’eau : 1 
Potence : 1 
Borne fontaine : 4 
Branchement individuels : 7 
Abreuvoir : 1 

Profondeur : 35 m  
 

Forage-puits : 01  

Types d’exhaure : Pompe manuelle  

EQUIPEMENTS SANITAIRES EQUIPEMENTS SCOLAIRES AUTRES EQUIPEMENTS 

Case de santé : 0 Ecoles primaires : 0 Mosquée : 1 

Pharmacie : 0 Ecole coranique : 0 Boutique : 1 

RELATIONS EAU-HYGIENE-SANTE 

Niveau de satisfaction des besoins en eau : passable  
Qualité de l’eau :  bon goût, limpide (100%)  
Niveau traitement  de l’eau :  faible  
Maladies intestinales : rares  
Niveau de perception des relations eau-maladies : bon  
Taux de latrinisation : 100% 

ORGANISATIONS INTERNES INTERVENANTS EXTERIEURS 

- DAHIRA : 1 
-  UGM  (GPF et GIE) : 1 

World Vision  

AGRICULTURE ELEVAGE 

Disponibilité des terres :  suffisante  
Principales spéculations : mil, arachide, 
niébé  

CHEPTEL  
Gros ruminants : 52 
Petits ruminants : 289 

ACTIVITES  

Activités principales : Agriculture pluviale/ 
élevage  

Autres activités : commerce, maraîchage  

Villages polarisés  : 32 Noms des villages polarisés : voir tableau  
page22 
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INTRODUCTION 
 

CONTEXTE  

 

L’eau, constitue une importante ressource autant pour la faune et la flore que pour 

l’humain. Conséquemment à ce fait, l’accès à une eau en quantité suffisante (35 

litres par jour et par personne selon l’OMS) et de bonne qualité reste une priorité 

pour les autorités sénégalaises.  

 

OBJECTIF  

 

Ce diagnostic  réalisé dans le village de Coki Diop vise essentiellement  à fournir à la 

Direction de l’Hydraulique et de L’Assainissement des informations quantitatives et  

qualitatives d’identification socio-économiques d’une part , et d’autre part de saisir la 

problématique de l’eau, ceci dans le but de favoriser la prise de décision dans le 

cadre du programme d’hydraulique rural.  

 

METHODOLOGIE  

 

L’étude effectuée au courant du mois d’avril 2003 par l’équipe du GERAD a 

nécessité un séjour continu de 5 jours au sein du village, ceci dans le but de mieux 

saisir la problématique de l’eau dans le village de Coki Diop 

 

La méthodologie a été conçue dans le cadre d’une approche globale et participative 

où ont été intégrés tous les acteurs de la vie sociale (chef de village, chef de carré, 

membre des groupements, etc.). La stratégie d’approche s’est appuyée sur : 

 

- Des enquêtes quantitatives qui ont été effectuées au niveau des 07 

concessions du village qui comptent 10 ménages : un questionnaire leur a  été 

soumis. Ce questionnaire vise à saisir, d’une part les caractéristiques socio-

économiques du ménage, et d’autre part les sources d’approvisionnement en 

eau.  

 

- Des enquêtes qualitatives ont été élaborées à partir d’un guide d’entretien 

basé sur la MARP (Méthode Active de Recherche et de Planification 

Participative). Elles ont pris la forme d’assemblées villageoises où ont été 

conviées une trentaine  de personnes (chef de village, imam, notables, les 

membres des organisations paysannes, hommes, femmes, et enfants  etc.). 

Ce diagnostic participatif vise essentiellement à apprécier la problématique de 

l’eau en rapport avec les conditions de vie des populations de Coki Diop.   
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PLAN DE RAPPORT 

 

Le rapport est structuré en trois parties. La première partie présente les données 

générales sur le village, tandis que la deuxième est relative à la problématique de 

l’eau. Une troisième partie synthétise les enseignements du diagnostic et les 

recommandations à prendre en compte avant l’installation du forage.  
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PREMIERE PARTIE - LES DONNEES GENERALES 
 

Elles concernent la localisation, les données socio-démographiques, les activités 

économiques, les ressources financières, les équipements et les infrastructures, la 

dynamique organisationnelle, et enfin les intervenants extérieurs. 

 

I- LOCALISATION  
 

Le terroir de Coki Diop se trouve dans une zone délimitée par 04 forages : 

 

¶ à l’Est c’est le forage de Mérina Asta (château d’eau de 15 m de 

hauteur ) situé après le village de Keur Madiop et distant d’environ 

09km de Coki Diop 

 

¶ à l’Ouest par celui de Mbalène (château d’eau de 15 m de hauteur ) 

situé après le village de Keur Mor Thiam et distant d’environ 12km de 

Coki Diop ;  

 

¶ au Nord par celui de Leyène (château d’eau de 15 m de hauteur ) situé 

derrière Mérina Diop et distant d’environ 09km de Coki Diop ; 

 

¶ et enfin au Sud par le forage de Darou Fall (château d’eau d’environ 15 

m de haut) distant d’environ 13km de Coki Diop. 

 

Ses coordonnées géographiques sont 15°01.404 de latitude Est et 16°28.147 de 

longitude ouest. Situé à 10 km  de Pékesse chef lieu de la communauté rurale, Coki 

Diop (appelé aussi Coki Mayib ou Coki 1) est rattaché à l’arrondissement de Mérina 

Dakhar, département de Tivaouane, Région de Thiès.  

 

1.1.  Démographie et ressources humaines  

 

1.1.1.  Effectif et répartition de la population  

 

L’enquête effectuée par l’équipe du GERAD en avril 2003 donne une population 

estimée à 153 habitants. Au vu de l’évolution historique de Coki Diop, cette 

population reste très faible par rapport à celle de la décennie 80 ou 70 estimée 

respectivement à 250 habitants et 600 habitants par les sages du village. Cette 

baisse de quatre à un, s’explique tout simplement par un exode massif de la 

population vers les centres urbains comme Touba ou Dakar suite à la précarité de la 

vie. Cette dernière est une résultante du déficit pluviométrique et de son corollaire à 

savoir la baisse de la production agropastorale. 
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Les individus de moins de 5 ans de sexe masculin sont plus nombreux avec 28,9% 

de la population totale masculine (82 individus) contre 14,1% de la population totale 

féminine (71 individus). L’analyse du graphique relatif à la répartition de la population 

par sexe révèle que 46% de la population totale est de sexe féminin contre environ 

54% de sexe masculin. Suite à l’enquête participative effectué à Coki Diop, les ¾ des 

hommes migrent durant la saison sèche (octobre à juin). De plus, la proportion de la 

jeunesse (0 à 29 ans) est égale à 79% de la population soit 121 individus contre 21% 

d’adultes soit 33 individus âgés de 30 à 50 ans et plus.  
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L’âge moyen des chefs de carré est de 49 ans. Leur répartition selon l’âge (voir 

graphique) montre une faiblesse de la tranche d’âge 50 à 60 ans (10%) contre 30% 

pour les trois tranches d’âge suivantes : 30 à 40 ans et 60 à 70 ans. 

 

La population de Coki Diop est répartie dans 7 carrés dont près de 80% (5 carré)  

comptent entre 1 et 2 ménages, et 20% (02 carré) entre 3 et 4 ménages. La taille des 

ménages varie de 06 à 29 individus pour une moyenne de 15 individus par carré.  
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L’unité d’analyse reste la concession qui correspond au carré et qui peut regrouper 

un ou plusieurs ménages. Ce qui traduit l’existence d’une vie familiale et 

communautaire sou tendue par une réelle solidarité et entraide caractéristique du 

terroir de Coki Diop. La population composée de wolof à 100% et de musulmans 

(100%), n’échappe pas au phénomène de l’exode rural.  

 

1.2 Migration  

 

Elle touche l’ensemble des carrés et concerne les individus de sexe masculin âgés 

de 15 à 49 ans.  Avec une moyenne d’environ 3 individus par carré, les migrants 

participent jusqu’à hauteur de 33,3% aux dépenses du carré. Etant une source non 

négligeable de revenus additionnels pour le carré, cette contribution  varie de 250 

000 à 500 000 pour les carrés concernés à savoir 20% de l’effectif total. Le flux 

migratoire est beaucoup plus important vers les centres urbains comme Touba 

(52,6%) et Dakar (31,6%). 

 

 La spécificité de la migration des habitants de Coki Diop est leur caractère définitif. 

En effet, la plupart des habitants de Coki Diop ont définitivement quitté leur terroir 

d’origine pour  s’installer à Touba ou à Dakar. Toutefois, ils continuent d’entretenir 

les liens de parenté et de fraternité avec Coki Diop à travers une association des 

ressortissants de Coki Diop (voir dynamique organisationnelle). 

 

1.3 Niveau d’instruction  

 

Le graphique n° 3 nous permet d’apprécier le niveau d’instruction de la population.  
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59.09 % individus ont été alphabétisés en langue arabe, seules 06 personnes ont 

fréquenté l’école élémentaire soit 27.27% de l’échantillon, et 03 individus le 

secondaire (13.63%). Ce fort taux d’alphabétisation s’explique par le fait que le terroir 
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de Coki Diop est considéré par la population locale comme une terre musulmane 

avec comme principale tarikha « la mouridiya ». Aussi, ce fort taux d’alphabétisation 

en arabe s’explique par la perception de la population qui se résume aux propos tenu 

par un notable du village : « Avant toute chose, il faut initier les enfants à la pratique 

religieuse et par conséquent leur apprendre le coran et leur inculquer les valeurs du 

travail ».  

 

2. ORGANISATION SPATIALE ET GESTION FONCIERE  
 
2.1 Organisation de l’espace  

 

Caractérisé par un communautarisme à la dimension de leurs aspirations à une vie 

sociale meilleure, le terroir de Coki Diop est composé, par 07 îlots d’habitats qui 

ceinturent la grande place publique, lieu de palabre et de manifestations 

socioculturelles. La disposition de l’habitat s’inscrit dans la logique sous-jacente au 

communautarisme, et exclut toute forme de discrimination sociale ou ethnique. Il 

existe une réelle cohésion sociale qui se manifeste à travers un succès des 

entreprises de nature diverse : l’existence d’une boutique communautaire, d’un jardin 

maraîcher pour les femmes, et d’un champ des hommes dont les produits sont 

destinés à la satisfaction des besoins du terroir. Il résulte de cette cohésion, une 

gestion fort satisfaisante des terres de Coki Diop. 

  

2.2 Gestion foncière  

 

De l’avis des populations, la disponibilité des terres est de niveau faible. Cette 

faiblesse s’explique par la dégradation des sols qui impose une extension des terres 

de cultures de chaque carré.  

 

La gestion des terres est assurée par le chef de carré. Le mode d’acquisition  le plus 

important étant l’héritage (100%), le chef de carré assure la distribution au sein de la 

concession selon deux critères : les besoins du demandeur et la disponibilité des 

terres. Avec l’existence d’une solidarité agissante, les conflits fonciers sont quasi 

inexistants à Coki Diop. Signalons que ledit terroir accueille régulièrement les 

transhumants peuls.  

 

3. CENTRES DE DECISION  
 

L’existence des valeurs et vertus comme le respect des anciens, de l’autorité 

socioculturelle, l’esprit d’autosuffisance, la dignité, entre autres, contribue à légitimer 

socialement les deux principaux centres de décision au sein du terroir. Il s’agit  : 

 

¶ du chef du village qui est considéré comme l’autorité suprême par 91% de la 

population. Etant investi, autant par les populations que par l’autorité 
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administrative en l’occurrence le Sous-Préfet, d’un pouvoir d’administrateur 

principal, le chef de village ne se prive point d’un conseil de sages. Les 

recommandations de ce dernier sont dans leur quasi-totalité prises en compte 

par le chef du village. Ainsi toutes les questions relatives à la communauté et 

à l’intérêt d’un individu sont soumises à une double appréciation : celle du 

chef du village et celle du conseil des sages. 

 

¶ et du président de l’Union des Groupements de Mérina Dakhar (UGM) et celui 

de l’UGP3 (Union Des Groupements de Pékesse) qui, restent des leaders 

d’opinion. Celui de l’UGM étant la principale personne ressource du projet 

hydraulique du terroir, a été investi par les populations d’un pouvoir de ne 

ménager aucun effort pour le développement du terroir. 

 

Ainsi le chef de village et les présidents des groupements précités demeurent les 

principaux leaders d’opinion dans le terroir.  

 

Grâce à leurs activités lucratives et l’alphabétisation, les femmes deviendront sans 

doute, dans le moyen terme, des interlocutrices de taille en matière de 

développement local, ou mieux des leaders d’opinions dans la gestion des affaires 

socioéconomiques et politico-culturelles du terroir de Coki Diop. 

 

4. ACTIVITES ET RESSOURCES  
 

Les ressources financières des populations proviennent essentiellement de la 

commercialisation des produits issus de leurs activités économiques et dans une 

moindre mesure de l’apport de migrants à l’intérieur du pays. 

 

4.1 Activités économiques  

 

Le graphique suivant nous permet d’apprécier l’ensemble des activités économiques 

du terroir à savoir l’agriculture sous pluie, l’élevage, le maraîchage, le commerce et 

l’artisanat. 

 

L’agriculture sous pluie tout comme l’élevage sont pratiqués par la quasi-totalité de la 

population. Ils occupent 70% des activités économiques des populations pour une 

superficie moyenne exploitée de 25 hectares. L’importance des surfaces cultivables 

s’explique par le nombre important de départ que le terroir de Coki Diop a enregistré. 

Les terres cultivées appartiennent le plus souvent aux exploitants (c’est le système 

d’héritage qui prévaut). Du fait de la solidarité et de l’entraide, certains exploitants en 

plus de leurs propres terres, bénéficient de terres prêtées par les propriétaires qui 

n’ont pas les moyens de les exploiter.  
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Les principales spéculations sont le mil, l’arachide, le niébé, l’oseille, la pastèque et 

le maïs.  Il s’y ajoute le maraîchage qui occupe plus de 17% de la population.  

 

L’élevage constitue aussi une activité de grande importance, même s’il est de type 

extensif. Il est associé à l’agriculture pluviale et constitue une potentialité 

économique assez conséquente pour les populations qui sont par ailleurs 

conscientes de l’utilité d’associer l’agriculture et l’élevage. Cette activité s’appuie 

entre autre sur l’existence de zones de pâturage ainsi que sur les terres laissées en 

jachère. Malgré cela, l’élevage demeure limité du fait des problèmes d’eau. Le 

cheptel est actuellement estimé à 52 gros ruminants et 289 petits ruminants.  

 

Aussi le commerce (7%) intéresse de plus en plus les populations surtout les 

femmes qui gèrent les principales boutiques communautaires du terroir. L’activité 

artisanale est aussi timidement pratiquée et concerne 3% de notre échantillon 

 

4.2 Ressources financières  

 

La commercialisation des produits agropastoraux constitue les principales sources 

de revenus des carrés. Il s’y ajoutent les bénéfices du petit commerce, de 

l’embouche bovine. En plus de ces revenus, la moitié des carrés (50%) bénéficient 

de l’apport des migrants à hauteur de 150.000 à 250.000F soit 33,3% des dépenses 

annuelles du carré. 
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D’une manière générale, le revenu annuel du carré qui est de l’ordre de 300 000 

FCFA, est faible. 55,60% des carrés ont un revenu compris entre 300.000F et 

500.000F CFA ; 11,10% ont plus de 700.000 F, et 11,10% moins de 300.000F.  La 

faiblesse du revenu annuel du carré peut être imputée aux aléas pluviométriques, ce 

qui limite les initiatives agropastorales des populations locales.  

 

5. EQUIPEMENTS DES CARRES 
 

D’une manière générale, l’équipement des carrés est précaire et se résume pour 

l’essentiel aux appareils radiophoniques. 

 

G raphique n°6 : E lém ents de confort 
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90% des carrés disposent d’un appareil radiophonique contre 10% pour les lecteurs 

de cassettes audio. L’inexistence de source d’énergie électrique fait qu’il n’y a pas de 

télévision à Coki Diop encore moins de réfrigérateur. Ainsi, le mode d’éclairage le 

plus usité est la lampe tempête, qui est souvent associée à la bougie ou à la torche. 
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Pour ce qui est des équipements agricoles, la moyenne est de deux charrettes par 

carré et 20% des carrés utilisent la charrette à la fois comme moyen de transport et 

de cultures. Parmi les équipements agricoles, l’ensemble des carrés possèdent au 

moins un semoir. Les autres équipements recensés sont la souleveuse, la houe 

occidentale (70% disposent d’au moins d’une houe occidentale).  

 

6. INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS  
 

6-1 Les ouvrages hydrauliques 

 

L’approvisionnement en eau se fait à partir du forage à pompe manuelle financée par 

l’ONG World Vision en 2000. En dehors de ce forage à pompe manuelle, deux autres 

puits traditionnels ont été recensés à Coki Diop, cependant, ils ne sont pas 

fonctionnels.  

 

6-2 Les autres équipements 

 

Le village de Coki Diop est très mal pourvu en équipements communautaires de 

base. Le listing des équipements du village s’établit comme suit :  

 

¶ La mosquée construite grâce à l’aide financière des ressortissants du village 

qui sont établis à l’étranger  

¶ Une boutique communautaire dont la gestion est entièrement dévolue aux 

femmes. 
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7. DYNAMIQUE ORGANISATIONNELLE  
 

L’ensemble des chefs de carré affirme que les personnes adultes du carré (hommes 

et femmes) sont membres des organisations du terroir à savoir l’union des  

groupements de Mérina Dakhar (UGM) et le dahira mouride. En effet l’ensemble de 

la population adulte (il s’agit de la tranche d’âge 15 à 50 ans et plus) participent à la 

vie organisationnelle du village qui se particularise par ce fait suivant : cette 

population (100%) est à la fois membre de l’UGM et du dahira. 
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Le dahira créé, il y a environ 4 décennies est géré par un bureau élu par consensus  

pour une période sujette à la disponibilité des élus. Les dépenses sont assurées par 

les cotisations des membres et les revenus issus de la commercialisation des 

produits du champ collectif. Il finance à hauteur de ¾ des frais de transport de ces 

membres lors des manifestations religieuses à Touba et contribue aussi aux 

dépenses relatives à  l’organisation du Gamou annuel de Coki Diop. Dans le 

domaine social, le dahira contribue au renforcement de la solidarité et de l’entraide 

surtout en période de soudure.  

 

Parallèlement, l’U.G.M intervient dans le cadre général du développement local. 

Entre autres, elle s’investit dans l’agriculture, le maraîchage pratiqué  par les femmes 

et la boutique communautaire gérée aussi par ces dernières. L’UGM gère aussi une 

boutique de céréale et finance les membres désireux de faire de l’embouche bovine. 

Les 2/3 des gains reviennent aux membres bénéficiaires et le 1/3 restant à l’UGM. 

Une particularité est à souligner dans la composition de ce groupement. Il regroupe 

l’ensemble de la population, hommes et femmes que comptent le terroir. Deux sous-

groupements forment l’UGM à savoir un GPF pour les femmes et un GIE réservé 

exclusivement aux  jeunes et adultes de sexe masculin. 

 

Le GPF a été créé en 1986 avec comme principales activités le maraîchage et le 

commerce. Les principales activités menées avec l’appui de l’UGM sont 
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¶ L’exploitation de parcelles maraîchères ;  

¶ La gestion d’une boutique communautaire.  

 

Le G.I.E créé aussi en 1986, regroupe les jeunes et les adultes de sexe masculin. 

Ces principales activités sont l’agriculture, le commerce, et la tenue d’une banque 

céréalière. Compte tenu de l’importance de l’émigration, le GIE est en léthargie et ne 

fonctionne généralement que durant l’hivernage avec l’exploitation du champ 

collectif.  Il prend aussi en charge une partie des frais de transport de ces membres 

lors du Grand Magal de Touba et participe financièrement à l’organisation de leur 

gamou annuel. 

 

Pour plus d’efficacité dans leurs actions de développement, l’U.G.P 3 (Union des 

groupements de Pékesse) a été créé et  regroupe tous les  villages à l’ouest de Coki 

Diop.  Elle a la même structuration et les mêmes activités que l’UGM. Ces deux 

regroupements ( GP3 et UGM) sont membres de la fédération  des groupements des 

régions de Thiès et Diourbel mise en place par World Vision. Leur siège sis à Ngaye 

Mékhé (siége de World Vision), abritent des réunions mensuelles dont les thèmes de  

discussions sont relatives aux problèmes de développements des différents villages 

membres. 

 

En résumé l’analyse des résultats  de la dynamique organisationnelle à Coki Diop et 

dans les 32 villages polarisés, nous permet de soutenir qu’il existe des structures de 

base (dahiras, GPF, GIE, EGP, UGM) qui assurent l’animation villageoise en  

matière de développement local et pérennisent des valeurs et vertus sociales telles 

que la solidarité et l’entraide. Ce sont aussi de véritables cadres de concertation et 

d’actions collectives au profit du terroir.  

 

8. INTERVENANTS EXTERIEURS  

 

Ils concernent la Sous-Préfecture, le CERP, la Communauté Rurale, et l’ONG World 

Vision. 

 

La Sous-Préfecture : elle incarne l’autorité étatique dans l’arrondissement de  

Mérina Dakhar. Elle est chargée de l’application des lois et  règlements, et le respect 

des institutions du pays. Elle abrite aussi un centre d’état civil, et délivre des pièces 

administratives. 

 

Le Centre d’Expansion Rural Polyvalent assiste les populations de 

l’arrondissement en matière de développement social et économique. Autrement dit 

les agents des ministères de l’agriculture, de l’élevage, des Eaux et Forêts et du 

développement social sont chargés d’assister les populations dans leurs actions 

quotidiennes de développement. Ils sont aussi chargé de vulgariser les techniques 
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relatives à l’agriculture, l’élevage, la gestion des ressources naturelles et le 

développement social. 

 

Le Conseil Rural est l’unité d’exécution des lois et règlements à l’échelle du terroir. 

Il est investi de compétences relatives à l’organisation du terroir, l’élaboration et 

l’exécution du budget sous le contrôle du Sous-préfet et au développement socio-

économique de la communauté rurale suite à la loi sur la décentralisation et la 

déconcentration. 

 

L’ONG World Vision est la seule structure qui intervient dans le village. Ses 

domaines d’intervention sont l’eau, la santé, l’alphabétisation, l’allègement des 

travaux des femmes avec le financement de moulin à mil. Ses actions d’hydraulique 

rurale s’illustrent à travers la mise en place de 28 pompes manuelles parmi 

lesquelles celle implantée à Coki Diop. 

 

Les ressortissants de Coki Diop à l’étranger qui ont contribué à la construction de 

la mosquée. Et enfin, il existe une structure scolaire au Canada jumelée à celle  

que fréquente les élèves du niveau élémentaire de Coki Diop. 
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DEUXIEME PARTIE - LA PROBLEMATIQUE DE L’EAU 
 

1. APPROVISIONNEMENT ENE EAU 

 

1.1 Sources d’approvisionnement d’eau  

 

L’unique source d’approvisionnement en eau des populations du village de Coki Diop 

est le forage à pompe manuelle. Il existe par ailleurs, un puits avec une importante 

lame d’eau, mais non exploité pour deux raisons : la première est relative au type 

d’exhaure (manuel) et la seconde est la liaison eau/hygiène/malades qui a été établie 

par la population suite à la fréquence des maladies intestinales. 

 

Les distances à parcourir pour l’approvisionnement en eau varient généralement de 

30 à 200 m selon l’emplacement de l’habitat considéré.  
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Le transport de l’eau est assuré essentiellement par les femmes (40%) assistées par 

les enfants (40%). L’eau puisée sert à la fois aux usages domestiques et au 

maraîchage tandis que celle puisée par les hommes (20%) est destinée uniquement 

au bétail. 
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G raphique n°10 : Transport de l'eau
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1.2 Consommation domestique en eau  

 

Elle est fonction de la taille de chaque carré. De l’avis des populations, la 

consommation journalière en eau du village est estimée à 9.7 m3 répartis comme 

suit : 

 
¶ Consommation domestiques            : 2 m3 

¶ Consommation du petit ruminant    :  1,125 m3 

¶ Consommation du gros ruminant    :  4,775 m3 

¶ Consommation du maraîchage        : 1, 8 m3 

 

L’analyse des résultats du diagnostic participatif montre qu’actuellement, la 

consommation domestique journalière du village est de 2 m3  soit une moyenne de 

13.1litres/jour/personne. Le déficit journalier pour les besoins domestiques s’élève 

ainsi à 3,355 m3 . 
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L’analyse des modes d’usage de l’eau montre que l’eau est beaucoup plus utilisée 

pour la lessive. Celle-ci  absorbe 31% du volume total contre environ 24% pour la 

boisson, 25%pour la toilette et 18% pour la cuisine. 

 

1.3 Consommation en eau du bétail  

 

Sur la base des normes préétablies, la consommation journalière du bétail devait 

être de 10,9 m3 d’eau.  Un déficit de 5,850 m3 est à souligner compte tenu de la 

consommation actuelle du bétail estimée à 5,050 m3 . 
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L’analyse de la consommation moyenne en eau par type de bétail  nous montre que 

60% du volume d’eau revient au petit ruminant et 40% au gros ruminant. Ce fait 

s’explique par leur importance par rapport au gros bétail. 

 

1.4 Problèmes relatifs au manque d’eau  

 

L’approvisionnement en eau en quantité suffisante est loin d’être satisfaisant malgré 

l’existence du forage à pompe manuelle dans le village. La principale cause serait le 

type d’exhaure. En effet, ce dernier nécessite une force physique importante ce qui 

ne permet pas aux femmes et aux enfants de puiser suffisamment d’eau à la fois 

pour les besoins domestiques, ceux du bétail et du maraîchage. Ce dernier, 

considéré comme une source de revenus additionnels et d’amélioration de la 

nutrition des populations,  ne peut être développé à cause du manque d’eau. Aussi, 

le développement de l’élevage et l’exploitation de vergers est limité par le manque 

d’eau. 

 

1.5 Qualité de l’eau  

 

La population a déclaré que l’eau du forage est limpide pour l’ensemble de la 

population (100%). Quant au goût de l’eau, 90% des personnes interrogées émettent 

un jugement positif, contre 10% qui trouve l’eau du forage à pompe manuelle a un 

mauvais goût. 
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2. CONDITIONS GENERALES DE SANTE ET MALADIES D’ORIGINE HYDRIQUE  

 

2.1 Services sanitaires et hygiène  

 

Le village ne dispose d’aucune infrastructure sanitaire. Les populations se déplacent 

vers le dispensaire de Keur Madiop distant d’environ 05 km pour se faire soigner. 
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Par ailleurs selon la population le taux de latrinisation du village et fort satisfaisant 

(100%). Toutefois, les latrines ne sont pas conformes aux techniques en matière 

d’assainissement et de d’hygiène. Chaque carré dispose d’au moins un WC qui est 

le plus souvent réservé aux adultes. En général les enfants (05 à 14 ans) se 

soulagent dans la nature. Ce qui comporte des risques de maladies relatives au 

manque d’hygiène et accroît le risque de propagation du péril fécal. D’autant plus 

que le mode d’évacuation des eaux usées ne répond à aucune norme technique en 

matière d’hygiène et d’assainissement. En effet, les aux usées provenant de la 

cuisine sont utilisées pour l’abreuvement du bétail alors que celles provenant de la 

lessive sont déversées derrière les concessions. 
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2.2 Mode de traitement de l’eau  

 

Concernant le mode de stockage de l’eau, tout autant pour l’eau destinée à la cuisine 

aux toilettes que pour la boisson, le canaris est le principal mode de stockage. Il est 

utilisé par 50% des carrés, il est supplée dans la plupart des cas (30%) par les fûts 

métalliques (30%), les seaux avec couvercles et/ou les bidons de 20 litres (20%). 

L’abreuvement du bétail se fait avec les bassines. Aussi, l’eau destinée à la lessive 

n’est généralement pas stockée car étant puisée dans les instants qui précèdent 

cette activité. 
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Bien que consciente de la relation qui existe entre la qualité de l’eau et certaines 

maladies, la quasi totalité de la population (89%) ne traite pas l’eau provenant du 

forage à pompe manuelle. Elle juge qu’elle est protégée par la dalle qui supporte la 

pompe manuelle et bien conservée dans des canaris et fûts fermés pour limiter ou 

voire annihiler le développement des microbes. Toutefois, 11% procède au filtrage 

avant toute utilisation de l’eau.  
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2.3 Maladies d’origine hydrique  

 

Depuis la mise en fonction du forage à pompe manuelle, les maladies intestinales 

(dysenterie, diarrhée, parasitose, etc.) sont de plus en plus rares dans le village.  

 

A des exceptions près, les maladies d’origine hydrique touchent essentiellement  la 

tranche d’âge de 0 à 5 ans et la diarrhée (10%) est le type de maladies le plus cité. 

Les populations s’inquiètent plutôt pour le paludisme qui touche en grande partie les 

enfants et les femmes. Si le paludisme reste une maladie importante même en 

période de saison sèche, la cause principale relève des eaux usées déversées 

derrières les concessions. Ces eaux stagnantes demeurent des nids  potentiels de 

prolifération de germes pathogènes. Outre le paludisme, il peut exister des maladies 

liées à l’absence d’assainissement et l’existence des types d’aisance comme la 

nature. 

 

3. PROJET DE LOCALISATION DES POINTS DE DISTRIBUTION D’EAU  

 

Les points de localisation des bornes fontaines ont été faits sur une base 

consensuelle. Toutefois l’installation des points d’eau dépendra de l’appréciation   

des techniciens de la Direction de l‘Hydraulique et de l’Assainissement qui 

l’analyseront par rapport aux normes techniques d’installation. 

Quatre (04) bornes fontaines ont été proposées par les populations de Coki Diop.  

Pour garantir l’équité et les critères d’accessibilité à l’eau, le choix de l’emplacement  

des bornes fontaines a été fait par les populations locales elle même. L’abreuvoir et 

la potence ont été prévus à coté du forage. 

  

4. VILLAGES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLARISES  

 

Dans le terroir de Coki Diop, les relations socioculturelles et  économiques entre les 

villages (sur un diamètre de 10km de Coki Diop) sont denses et de nature diverse. 

Entre autres, les populations sont unies par des liens de parenté, de mariage, de bon 

voisinage mais aussi par des considérations d’ordre religieux (musulmans de la 

tarikha mouride) et ethnique (ce sont des wolofs du kadior). Le diagnostic participatif 

a fait ressortir 32 villages (les plus fréquemment cités par les populations)  

susceptibles d’être polarisés par le nouveau forage. Ces villages sont situés dans un 

rayon de 800 m à 5500 m. 

 

Les  deux villages que sont Tiokou et Lamsig   appartiennent au terroir de Coki 

Diop. Ils se situent entre les villages de Keur Birane et Khaoulou. Malheureusement 

ils n’ont pas été pas pris en compte lors des études préalables. Selon les deux 

présidents de groupement (UGM  et UGP3) et les chefs de villages, dans le souci de 
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renforcer la cohésion sociale existant dans le terroir, de Coki Diop, il serait judicieux 

de raccorder ces deux villages au forage de Coki  Diop. 

 

D’autant plus que le problème commun aux villages du terroir de Coki Diop est le 

manque d’eau. En effet, pour une population totale estimée à 8.022 habitants 

répartis dans 457 concessions pour 881 ménages, la consommation moyenne d’eau 

par jour et par ménage est de 0,313 m3 (313 litres) pour les 33 villages concernés. 

De plus, Ce volume concerne à la fois la consommation domestique et celle du 

bétail. Ce qui laisse préfigurer un faible niveau de satisfaction des besoins en eau si 

l’on s’en tient à l’importance du bétail : les gros ruminants sont estimés à 2105  et les 

petits ruminants à 10125 soit respectivement 03 gros ruminants/carré et 11 petits 

ruminants/carré. Les besoins journaliers en eau de ces ruminants sont estimés à 335 

litres, et ceux des personnes à 525 litres/carré. Au total, les besoins en eau du carré 

sont estimés à 860 litres. D’où un déficit de 546, 36 litres par carré. 

 

Par conséquent, la réalisation du forage de Coki Diop peut résoudre ce déficit et 

éventuellement stimuler le développement agropastorale dans la mesure où le terroir 

peut devenir une zone de production maraîchère. Le tableau ci dessous nous donne 

une synthèse des caractéristiques des villages susceptibles d’être polarisés. 

 

LISTE DES VILLAGES P OLARISES DE COKY DIO P 
Entités administratives Site Population Cheptel Villages polarisés Population 

Nbre de 
concessions 

Cheptel 

 
 
 
 
Région : Thiès 
Département : Tivaouane 
Arrondissement : Merina Dakhar 
Communauté Rurale : Pékesse 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Coki Diop 153 341 

1- Ndiabi 12 86 380 

2- Bousra 12 200 360 

3- Mbarokh 7 300 191 

4- Méoundou 7 76 155 

5- Messerch 5 77 69 

6- Keur Gallo 12 500 1100 

7- Khaouloul 16 153 672 

8- Khaouloul II 14 263 265 

9- Thiambène 11 127 348 

10- Tène 9 130 534 

11- Mékhé 17 350 278 

12- Keur Madiop 70 900 744 

13- Merina Diop 32 361 856 

14- Ndimb Diop 8 92 251 

15- Ndeukène 14 150 167 

16- Ndimb Fall 14 130 397 

17- Keur Maka Kane 3 45 157 

18- Keur Ibra Khary 15 350 660 

19- Ndéré 23 480 1600 

20- Ndomlil 22 300 357 

21- Keur Mor Fary 3 60 123 

22- Thiomboulène 1 8 300 240 

23- Thiomboulène 2 7 250 240 

24- Dène Kouré 6 89 150 

25- Dène Macoumba 70 1000 960 

26- Coki III 12 400 441 

27- Keur Mor Thiam 6 200 202 

28- Keur Birane 1 150 86 

29- Keur Médoune 2 29 80 

30- Thiokou 19 247 385 

31- Lamsig  248 384 

32- Maka Sarr  474 240 
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Le constat qui se dégage au terme du diagnostic participatif est le fait que le terroir 

de Coki Diop est confronté à des problèmes d’eau tout autant pour la consommation 

(hommes et bétail) que pour l’exécution des activités agropastorales. En effet, les 

cultures de contre saison sont difficilement réalisables à cause du déficit des points 

d’eau. Ce facteur est exacerbé par la pénibilité de l’exhaure manuelle. Par 

conséquent, le développement du maraîchage ainsi que celui de l’élevage 

contribuera sans aucun doute à améliorer de manière très sensible les conditions de 

vie des populations et devrait constituer un frein à l’exode massif des jeunes ou 

encore le déménagement définitif de familles vers les centres urbains. 

 

Ainsi, la réalisation du forage  de Coki Diop doit être considérée comme une priorité  

pour la  simple  raison que le manque d’eau bloque les initiatives des populations 

locales qui se caractérisent par un dynamisme notoire.  Les potentialités disponibles 

dans le village et l’esprit d’initiatives des populations locales n’ont pas pu être 

concrétisé è cause du manque de moyens.  

 

Même si la structuration sociale est bien établie, la faiblesse du niveau d’instruction 

pose problème quant aux possibilités de gestion des futures ouvrages hydrauliques. 

Par ailleurs bien qu’une bonne partie de la population est imprégnée des systèmes 

de tarification, il serait fort utile de procéder à une sensibilisation sur les modes de 

gestion des ouvrages hydrauliques d’une part et d’autre part sur la relation entre 

l’eau et certaines maladies, et les effets de l’absence de système d’assainissement 

adéquat sur la santé. 

 

 


